
Septembre – Nous, les proches 

Les proches des victimes peuvent jouer un rôle clé dans le soutien de ces dernières. 
Néanmoins, il est important de se rappeler que les personnes proches peuvent aussi 
vivre des conséquences, ainsi que se sentir vulnérables et désemparées. Il est donc 
important qu’elles puissent également bénéficier des ressources d’aide disponibles. 

  

Le bottin des ressources de l’AQPV, du nouveau! 

Consultez la toute nouvelle section de ressources d’aide pour les proches des 
personnes victimes dans le bottin des ressources de l’AQPV! 

  

https://aqpv.ca/ressources/


Le programme Proches 

Le 𝐏𝐫𝐨𝐠𝐫𝐚𝐦𝐦𝐞 𝐏𝐫𝐨𝐜𝐡𝐞𝐬 a vu le jour en 2018, il y a 𝐜𝐢𝐧𝐪 𝐚𝐧𝐬, grâce à l’initiative de 
Me Stéphanie Vallée, alors ministre de la Justice. Ce programme est né en réponse 
aux difficultés rencontrées par des mères endeuillées qui, après le décès de leurs 
enfants à la suite d’infractions criminelles, faisaient face, entre autres, à des coûts 
importants pour pouvoir assister aux procédures judiciaires. Ces femmes, parfois 
surnommées les « mamans à la boîte à lunch » parce qu’elles n’avaient ni les 
moyens de se payer les repas onéreux de la cafétéria ni l’autorisation d’y apporter 
leurs boîtes à lunch, ont finalement été entendues. 
Le Réseau des Centres d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC) assure 
depuis la coordination de ce programme, qui vise à rembourser certains frais 
engagés par les personnes proches des victimes décédées lors d’infractions 
criminelles et qui souhaitent être présentes lors des procédures judiciaires. Le 
programme est financé par les montants versés par les personnes contrevenantes 
aux CAVAC. 
Lors de la mise en œuvre du programme, un comité externe avait été formé, 
rassemblant des acteurs clés impliqués dans le soutien aux personnes victimes et à 
leurs proches. On y retrouvait notamment le Réseau des CAVAC, l’Association des 
familles de personnes assassinées ou disparues (AFPAD), l’AQPV, le Service de 
police de la Ville de Montréal – SPVM, la Sûreté du Québec, et la Direction de l’aide 
aux personnes victimes d’infractions criminelles (DAPVIC). 

     
 

https://www.programmeproches.ca/
https://cavac.qc.ca/
https://afpad.ca/
https://afpad.ca/
https://spvm.qc.ca/fr/
https://spvm.qc.ca/fr/
https://www.sq.gouv.qc.ca/
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